
Ministère de la Transition Écologique et Solidaire
Ministère de la Cohésion des Territoires

Report d’application du PPCR
-Année 2018-

En introduction, 
Voici en fac similé un extrait du Décret n° 2017-1736 du 21 décembre 2017 :

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre de l’action et des comptes publics, 
Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 
ensemble les lois 
no 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique de l’État, 
no 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale et 
no 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique
hospitalière; 
Vu la loi no 2015-1785 du 29 décembre 2015 de finances pour 2016 modifiée, notamment son article
148; 
Vu l’avis du Conseil commun de la fonction publique en date du 8 novembre 2017; 
Vu l’avis du Conseil national d’évaluation des normes en date du 9 novembre 2017; 
Le Conseil d’État (section de l’administration) entendu, 

Décrète: 

Art. 1er. – L’entrée en vigueur des dispositions statutaires relatives à la création d’échelons, de grades, de
corps et de cadres d’emplois ainsi que celles relatives aux modalités d’avancement, de classement et de 
reclassement des fonctionnaires, visant à la modernisation des parcours professionnels, des carrières et 
des rémunérations des fonctionnaires de catégories A, B et C ou de même niveau, relevant de la fonction
publique de l’État, de la fonction publique territoriale et de la fonction publique hospitalière est reportée
selon les modalités définies aux articles 2 à 67 du présent décret. 

                                                                                 TITRE Ier 
                                                    

                                                 DISPOSITIONS MODIFIANT DIVERS STATUTS ET EMPLOIS 
                                    DE LA FONCTION PUBLIQUE DE L’ÉTAT 
                                                               CHAPITRE Ier 

                                                                                                                                               DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Art. 2. – A l’article 1er du décret no 2016-587 du 11 mai 2016 relatif aux modalités de classement 
d’échelon lors de la nomination dans certains corps de la fonction publique de l’Etat, les mots: «Au titre 
des années 2016 à 2019» sont remplacés par les mots: «Au titre des années 2016 à 2020». 

Voilà, la messe est dite, tout ce qui relève du PPCR est reporté, avec l’exemple : 
Art.2 :  des  dispositions  générales  concernant  les  nominations,  elles  sont
décalées d’une année.

Ce décalage est différent suivant chaque corps et le protocole PPCR qui y était associé.
Mais au final, quelles sont les répercussions pour les agents de cette « année blanche
de PPCR » ?
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Il était prévu une ventilation, sur une durée variable suivant les corps, des nouveaux
échelonnements et progressions indiciaires au sein de chaque échelle de catégorie A,
B ou C.

Historique     :
Le Syndicat FORCE OUVRIÈRE n’as pas signé l’accord PPCR, car il s’inscrivait dans un
cadre de réduction des dépenses publiques, sur la loi Notre et sur le gel du point
d’indice qui génère une baisse du pouvoir d’achat.
FORCE  OUVRIÈRE a  maintes  fois  revendiqué  qu’une  distinction  soit  faite  entre  la
revalorisation de la grille indiciaire et les mesures RH contenues dans l’accord qui n’ont
aucun lien, et affirme que cet accord a principalement pour objectif d’accompagner les
restructurations et les mobilités forcées imposées par la Réforme de l’État.
Cet accord PPCR contient toujours des reculs importants pour les fonctionnaires tant
en termes de durée de carrière que de changements d’échelons, mais il est également
loin  de  répondre  aux  attentes  en  termes  de  revalorisation  de  la  valeur  du  point
d’indice et de la grille indiciaire telles que FORCE OUVRIÈRE les porte. 

Les faits     :

Pour l’année 2018 tout est bloqué :
vous restez sur l’échelon et l’indice que vous aviez précédemment ou celui que
vous avez acquis en 2017,

la faible revalorisation des quelques points d’indice programmée pour 2018 est gelée,

cette année blanche va entraîner un manque à gagner sur les pensions des
agents partant en retraite en 2018,

certains collègues pourraient même demander un report de leur date de départ
pour 2019 afin de pouvoir récupérer ces points d’indice reportés.

les mesures actées dans l’accord PPCR et  qui  devaient s’appliquer  jusqu’en
2020 sont donc décalées jusqu’en 2021.

Vous trouverez ci-joint le tableau indiciaire de votre catégorie remis au goût du jour
de cette année blanche et vous constaterez que vous n’avez rien gagné !

Certes tout le  monde ne gagnait  pas des points  d’indice  en 2018, mais  ceux qui
devaient en gagner n’auront rien !
Le bilan économique de cette décision de report est évalué à 800 millions d’Euros.
Rien ne nous dit que ce report ne va pas se répéter dans les années à venir, nous
voyons bien que nous sommes devant un gouvernement prêt à tout pour rentrer dans
les critères de l’Europe, quitte à y perdre son âme et ce qui a fait les fondements de la
République.
Ce sont encore les fonctionnaires qui sont fustigés, ce sont encore les fonctionnaires
qui trinquent et la note est salée.

Le salut économique de la France ne repose pas sur les fonctionnaires et encore moins
sur une politique d’ultra libéralisme et d’austérité budgétaire. 

LES FONCTIONNAIRES NE SONT PAS LÀ POUR SAUVERLES FONCTIONNAIRES NE SONT PAS LÀ POUR SAUVER
LE BUDGET DE LA FRANCE, ILS SONT LÀ POUR LA FAIRELE BUDGET DE LA FRANCE, ILS SONT LÀ POUR LA FAIRE

FONCTIONNER ET AVANCERFONCTIONNER ET AVANCER  !!

FORCE OUVRIÈRE vous aide et vous informe !
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BULLETIN D’ADHÉSIONBULLETIN D’ADHÉSION

Désormais, la cotisation syndicale fait l'objet d'un crédit d'impôt en lieu et place de la
réduction d'impôt sur les cotisations. Ainsi, tous les salariés, même non imposables,
bénéficient de ce crédit d’impôt pour les cotisations syndicales à hauteur de 66%.
Alors, n'hésitez plus !

Pour défendre vos intérêts et le service public, rejoignez FORCE OUVRIÈRE !

Je souhaite adhérer au SNP2E Force Ouvrière :

NOM : PRÉNOM :

GRADE : INM :

SERVICE :

ADRESSE :

TÉLÉPHONE : DATE et SIGNATURE :

Bulletin à retourner à l'adresse ci-dessous
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